Posieux, le 29 janvier 2010/SU
	REVISION 2010


du lundi 07 juin 2010 au vendredi 25 juin 2010
(semaines 23/24/25)

UIOM (Usine d’incinération des ordures ménagères)
1.
Déchets hospitaliers et de laboratoires


Durant la période du

lundi 31 mai 2010 au mercredi 23 juin 2010 (y compris)

la prise en charge des déchets hospitaliers et de laboratoires n’est plus possible. 

2.
Déchets spéciaux

Durant la période du


lundi 07 juin 2010 au vendredi 25 juin 2010 (y compris)


la prise en charge des déchets spéciaux n’est plus possible.

3.
Déchets de dégrilleurs de station d’épuration


Durant la période du


lundi 07 juin 2010 au vendredi 25 juin 2010 (y compris)

la prise en charge des déchets de dégrilleurs de station d’épuration n’est plus possible. Dépôt conseillé à la Décharge bioactive de la Ville de Fribourg à 1725 Posieux (Tél. 026 402 10 20).

Sauf avis contraire, les livraisons des déchets précités seront à nouveau acceptées dès le lundi 28 juin 2010.
IBS (Incinération des boues de STEP)
Durant la période du

jeudi 03 juin 2010 au vendredi 02 juillet 2010 (y compris)
la prise en charge des boues de STEP n’est plus possible.
Sauf avis contraire, les livraisons des boues de STEP seront à nouveau acceptées dès le lundi 5 juillet 2010.

Nous vous prions de prendre vos dispositions en ce qui concerne le stockage des boues durant la période de révision.
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter le responsable du pesage (M. Claude-François Brülhart – 026 409 73 37 ou info@saidef.ch).
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